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Type de puits Diamètre Volume d’eau de Javel 
 Système 

métrique (cm) 
Système 

impérial (po) 
Système métrique 

(millilitres/mètres de profondeur) 
Système impérial 

(onces/pied de profondeur) 

Artésien 15 6 20 ml ¼ oz 

Artésien 20 8 35 ml ½ oz 

De surface 60 24 300 ml 3 oz 

De surface 90 36 625 ml 6 oz 
 

Pour déterminer la quantité d’eau de Javel à ajouter dans votre puits, vous devez multiplier la profondeur de votre puits (en mètres 
ou en pieds) par le volume d’eau de Javel nécessaire (voir le tableau) selon le diamètre de votre puits (artésien ou de surface). 
 

ATTENTIONATTENTIONATTENTIONATTENTION    : N: N: N: Ne pas vider le puits. Si vous avez un champ d’épuration, faites couler l’eau à partir d’un robinet situé à e pas vider le puits. Si vous avez un champ d’épuration, faites couler l’eau à partir d’un robinet situé à e pas vider le puits. Si vous avez un champ d’épuration, faites couler l’eau à partir d’un robinet situé à e pas vider le puits. Si vous avez un champ d’épuration, faites couler l’eau à partir d’un robinet situé à 
l’extérieur, de manière à ne pas surchl’extérieur, de manière à ne pas surchl’extérieur, de manière à ne pas surchl’extérieur, de manière à ne pas surcharger votre système d’épuration. arger votre système d’épuration. arger votre système d’épuration. arger votre système d’épuration.     
    

Pour réparer les dommages aux cours d’eau 
Les inondations causent des dommages importants à plusieurs cours d’eau. Pour effectuer des travaux visant à régulariser la situation, 
vous devez préalablement obtenir une autorisation auprès du service d’urbanisme (819) 686-3016 poste 224 ou 229. 
 
Pour éliminer les débris laissés par la crue des eaux 
La crue des eaux apporte son lot de débris, tels que des déchets solides et autres matières. Les déchets solides doivent être déposés dans 
un lieu d’enfouissement sanitaire. Quant aux autres types de déchets (pneus, matières dangereuses, etc.), ils doivent être déposés dans 
un lieu autorisé à les recevoir.  
 
Opération de nettoyage et désinfection de la maison 

o À la suite d’une inondation, vous devez prendre plusieurs précautions afin de vous assurer que les objets, les meubles et la 
maison elle-même ne soient pas contaminés. 

 
o Pour éviter une contamination, procédez le plus rapidement possible à une opération d’assèchement. Une fois celle-ci terminée, 

vous devez d’abord déterminer ce qui doit être jeté et, ensuite, ce qui sera nettoyé et désinfecté. Si vous conservez des objets 
ou des matériaux souillés, vous courez le risque, à plus long terme, d’aggraver la contamination de la maison et d’occasionner 
des problèmes de santé aux occupants.  

 

Quoi jeter ?Quoi jeter ?Quoi jeter ?Quoi jeter ?    
o Tous les aliments, médicaments, articles de toilette et produits de beauté ayant été en contact direct avec l’eau de 

l’inondation.  
 
o Les matelas, les sommiers, les oreillers et les meubles dont le rembourrage a été trempé. Ces articles ne peuvent pas être 

nettoyés à fond. Le nettoyage à sec ne nettoiera que la surface des tissus, mais l’intérieur demeurera contaminé. 
 

o Les tapis et les moquettes, car il est quasi impossible par soi-même d’assécher rapidement de grandes surfaces. 
 

o Tous les matériaux trempés, dès que possible, car ils favorisent la croissance de moisissures qui peuvent occasionner de graves 
problèmes de santé. 

 
o La laine isolante mouillée, car elle ne constituera plus jamais un bon isolant et pourra favoriser la croissance de moisissures. 

Vérifiez les murs jusqu’à 50 centimètres ou 20 pouces au-dessus du niveau atteint par l’eau. Ouvrez les murs qui ont absorbé de 
l’eau. 

 
o Remplacez l’isolant à l’intérieur du chauffe-eau, du réfrigérateur et du congélateur, s’il a été mouillé. 

 

Alimentation 
Jetez toutes les denrées alimentaires, périssables ou non, se trouvant à l’intérieur de la maison ou des bâtiments et ayant été en contact 
avec l’eau de l’inondation.  
 
Dans le cas de potagers ayant été inondés, jetez tous les fruits ou légumes prêts à consommer et poussant hors de la terre, comme les 
fraises et les laitues. Vous pouvez conserver toutes cultures se trouvant sous la terre, car celles-ci sont pelées avant la consommation, 
soit notamment les pommes de terre et les carottes. Prenez soin de bien nettoyer les fruits et les légumes avant de les apprêter.  
 

Quoi nettoyer ? 
Pour le nettoyage, portez des gants de caoutchouc afin d’éviter tout contact avec l’eau et les matériaux souillés, car les risques d’infection 
sont élevés. Même une fois bien asséchées, ces surfaces peuvent contenir des bactéries et causer des infections. Redoublez de prudence 
s’il y a eu inondation par des eaux d’égout. Solution de nettoyage : une part d’eau de Javel diluée dans quatre parts d’eau à laquelle vous aurez 
ajouté une petite quantité de savon à vaisselle sans ammoniaque. Ne jamais mélanger l’eau de Javel à de l’ammoniaque, car les vapeurs qui s’en 
dégagent sont toxiques. 
 

Rincez et nettoyer tous les planchers. 
 
Nettoyez et désinfectez toutes les surfaces, ainsi que les cavités et les structures ayant été en contact avec l’eau de l’inondation. Assurez-
vous que l’endroit est bien aéré.  
 
Aérez et déshumidifiez la maison pour ramener et maintenir le taux d’humidité à moins de 50%. 
 
Aide financière 
À la suite d’une inondation ou de pluies abondantes, le ministre de la Sécurité publique peut mettre en œuvre le Programme général 
d’aide financière lors de sinistres permettant aux sinistrés d’obtenir une compensation pour leurs biens essentiels endommagés, ainsi que 
pour certaines dépenses engagées, notamment pour procéder au nettoyage des lieux envahis par l’eau. Lorsque les fondations des 
bâtiments touchés par l’eau présentent des signes de contamination, le Ministère peut rembourser certains frais inhérents à la 
décontamination, à la démolition ou à la reconstruction des pièces essentielles. 
 
Comment réclamer ? 

� Communiquez d’abord avec votre assureur.  
� Informez votre municipalité. 
� Procurez-vous le formulaire de déclaration auprès : du ministère de la Sécurité publique au 1-888-643-2433 ou sur le site Web 

www.msp.gouv.qc.ca/secivile/afs/formulair/index.htm 
Pour plus d’information : 1-888-643-2433 ou www.msp.gouv.qc.ca ou aidefinanciere@msp.gouv.qc.ca  

                         Source : Gouvernement du Québec 


